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FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision : URBA-2017-099-R-1
Dlrectîon de l’urbanisme
Service de planification et de l’aménagement du territoire
Objet:. Projet de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le
lotissement (ajout d’usages commerciaux, zone 11308, SeCteur Saint-Romuald )
Date:Lel8mai2Ol7 .

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)

Ce projet de règlement vise à modifier le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le
Iotissemènt afin d’ajouter, dans la zone industrielle 11308, les classes d’usages principaux
C107, C109 et G114 (Annexe 1: Plan de localisation).

Ces classes d’usages principaux sont les suivantes:

• C107: Produits intérieurs pour les bâtiments (ameublement, mobilier, appareils
ménagers, appareils électroniques ou informatiques, système téléphonique,
système de sécurité, cadre, Iumlnaire, store, rideau, peinture, revêtement de
plancher ou de mur intérieur, autres produits de décoration intérieure, etc.);

• C109: Pièces véhicules, moteurs électriques, outillage, matériaux de construction,
fournitures, marchandises, équipements divers, aménagements paysagers
(quincaillerie, piscine et spa, centre jardin, plomberie, chauffage, ventilation,
climatisation et foyer, revêtement de plancher, matériel électrique luminaire,
etc.);

• Cl .14: Entreposage intérieur.

Les groupes d’usages déjà aùtorisés dans la zone 11308 sont le C3 (Commerce au détail:ou de
gros, service, avec entreposage extérieur et contrainte) et 12 (Industrie).

La demande de modification qui a été déposée à la Ville visait à permettre les classes d’usages
principaux C107, C109, Cll2etCll3.

La classe d’usage CII 2 correspond à la catégorie « Seivices daffaires ou techniques ».

La classe CII 3 correspond à la catégorie « Sports, loisirs et jeux, intérieur seulement (centre
spo#i1 centre communautaire, centre culture!, amphithéâtre et auditorium, aréna, stade couvert;
etc. ».

Analyse de la demande

La référence sur le territoire de la ville de Lévis en matière d’aménagement et de planification
du territoire est le schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) qui fut modifié
en 2016.
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Pour le tronçon du boulevard Guillaume-Couture, compris entre C.B.I. Inc. et la rue Dumais, il
est prévu une Affectation artère commerciale (Annexe 3: PLan Affectation artère commerciale,
SADR). Cette affectation vise principalement à répondre aux besoins des entreprises de type B,
en vertu de l’approche ABC au sens de l’article 12 du SADR. Cette approche vise à arrimer tes
sites et les établissements de même type en fonction des besoins en transport. Généralement,
les entreprises de type E. génèrent beaucoup de déplacements durant les heures d’opération et
requièrent un certain volume de transport de marchandises. Conformément au SADR, il est
possible de prévoir, dans la zone industrielle 11308, certains usages de type B et les usages
para-industriels. Les classes d’usages CI 07 et C109 comprennent des usages de type B et les
autoriser permettra de dynamiser ce secteur. Quant à la classe d’usage CI 14 Entreposage
extérieure elle est compatible car il s’agit d’un usage para-industriel.

Par contre, les classes d’usages Cl 12 et CII 3 comprennent plusieurs usages de type A au
sens du SADR. On y retrouve, entre autres, les édifices à bureau, les centres communautaires,
les centres culturels, les amphithéâtres, etc. Par conséquent, ils ne conviennent pas à une
Affectation artère commerciale.

La commission consultative d’urbanisme et d’aménagement (CCUA)

À la séance du 10 avril 2017, les membres sont d’accord avec la recommandation de la
Direction de l’urbanisme, maIs suggèrent de modifier le projet de règlement pour y ajouter, dans
la zone 11308, la classe d’usages 0114 : Entreposage intérieur

En conclusion, les membres de la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement
recommandent, à l’unanimité, au comité exécutif de recommander au conseil de ta Ville
d’adopter le projet de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le
lotissement, tel qu’annexé au projet de la FPD_URBA-2017-099 rédigée le 7 avril 2017 en le
modifiant pour ajouter lautorisation de la classe d’usages 0114 pour la zone 11308 (CCUA
2017-00-56).

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantagesllnconvénientslimpacts)

NIA

ÉcHÉANcIER DE RÉALISATION

N/A

FINANCEMENT (coûtaiposte budgétalrelimpacts budgétaires 2017-2018-2019)

Coûts Impacts 2017 2018 2019

NIA

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires U Ou Q Non

Commentaires

Q Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

O Règlement d’emprunt spécifique RV- ,Poste budgétaire:

_____

Q Règlementc Omnibus » RV- ,résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,résolution

CV

U Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentalies
2017 2018 2019

Numéro du projet PTI: Montants

_____

Compensation : Q ou NIA D
Projet subventionné: D Oui D Non

Si oui, prêciser le titre du progr me et le dourcentage:
Signature du responsable L_J Date /8 iøi “Q
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ÉCHÉANCIER (étapes!datesljustlfication de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

Procédure de modification règlementaire (Annexe 6).

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (JIMÎA) Champ de compétence

M° Carole Roseberry Direction En validation avec le volet
des affaires juridiques (DAJ) juridique afférent au projet de

5/0512017 règlement, à son objet et à sa
. procédure de modification

réglementaire.
M. Pierre Asselin, conseiller en En accord avec le volet
urbanisme!Direction de l’urba- 17/0312017 urbanistique.
nisme
M. Pierre Lue Therrien, chef du En validation avec le volet permis
Service des permis et et inspection (à venir)
inspectionlDirection de l’urba
nisme
M. Charles Leclerc, conseiller En accord sous l’angle du
en développement! Direction du 12,04/2017

développement.
développement économique et
de la promotion

RECOMMANDATION (énoncé)

li est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter le projet
de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement, tel qu’il est
annexé à la présente (Annexe 5). Ce projet de règlement a pour objet de permettre, dans la
zone 11308 les classes d’usages pnncipaux C107, C109 et Cl 14 et de prévoir des normes
applicables à ces classes d’usages.

Annexe 1: Plan de localisation de la zone 11308
Annexe 2: Plan du site visé par la demande
Annexe 3: Plan Affectation artère commerciale, SADR
Annexe 4: Projet de règlement
Annexe 5: Procédure de modification règlementaire

Préparé par: Lynda Rairiville, Titre d’emploi : Conseillère en urbanisme
urbaniste /
Recommandépar: j’) z—...J
4cs3*.(r/../ nèC Jpi1jfe7S J
i&eiTnitiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites

Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Date :Z.,?.I 5/f P

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la

_________

Direction générale: Date :Zt-ie i 9
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Liste des pièces jointes:



URBA-201 7-099-R-1
ANNEXE 1

Plan de localisation de la zone 11308



Lot 5609955 ou 2810, boulevard Guillaume-Couture

URBA-201 7-099-R-1
ANNEXE 2

2810 blv Guillaume-couture
_I__



AFFECTATION ARTÈRE COMMERCIALE

URBA-2017-099-R-1
ANNEXE 3



ô

______

VILIE DE

LEV1S

________________________

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Grille des spécifications applicable à la zone 11308

La grille des spécifications applicable à La zone 11308, annexée au Règlement
RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement, est modifiée par l’ajout de:

1° la classe d’usage C107 sous la colonne «Usage autorisé» et des spécifications
afférentes à celle-ci indiquées à l’annexe A du présent règlement;

2° la classe d’usage C109 sous la colonne ((Usage autorisé » et des spécifications
afférentes à celle-ci indiquées à l’annexe A du présent règlement;

3° la classe d’usage Cl 14 sous la colonne « Usage autorisé » et des spécifications
afférentes à celle-ci indiquées à l’annexe A du présent règlement.

Conseil de la Ville
URBA-2017-099-R-1

ANNEXE 4

Règlement RV-2017-XX-XX modifiant le Règlement
RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement

Gilles Lehouillier, maire Marlyne Turgeon, greffière par intérim
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LEV I S

RÉGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NO RV-2011-11-23
Modifié par RV-20 17-XX-XX

GRILLE DES SPÊCIFICATIONS
(Annexe)

URBA-2017-099-R-1
Annexe A de IAnnexe 4

11308

I Usage principal I I ::J ,:,;Tcrrnln desservi

Usage Nombra Nombra max

autorisé I de logement
logement ou ou dc

[chambrcJ chambre

dol I I. I
I cIo9]I II I

C114 II I
I II I I
I II II I
I I Il
I II IL 1

Usage spccillqucmanc permis

. I I . *.BfitIment principal ..:. .:
.‘

Implantation I
Nombra mxx. Superficie Superficie Liùijeurièitn. Profondeur Superficie Superficie Superficie Hauteur Hauteur Hauteur Hauteur Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul
dcbtiments min de max dc wimln(m) min terrain mIntenuin doccup doccup min étage min (in) max. max (in) avant aan lalcralc latemie arrière amêt
cnranec planchcr(m) planchcr(m) j (m) (mx) ausol min ausol étage min(m) max(m) min (m) min (m) min (m) (.)

. (m9 max. (&)

I II H w ° il 30 H ioôo. I 250 IEE I[ H is 6 6 H 6 II
I II II II —30 .11 3É) II 1000 .11 250 II II II;. I[.J.ii lI 15 II II 6 II 6 II 6 H I
[ II IL...... II:. ôIIE3o IIôôô.,lL)II I F JWI HI ‘5 II II 6 H 6 H 6 II I
I II II II II II I II 11 II II II II II I
I II Il II... II. . Ii II II Ii l[._.1IJ I[ II IL II II Il II I
I II II I I :.II Il II I II.I I[ II II II II II II
I II II Il II• II II II II II II: II — II II II II Il II I

Uiaga apéclflqucmcnt prohibé

Note terrain

Nale usoac



URBA-2017-099-R-1
ANNEXE 5

Procédure de modification règlementaire

Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement

- Avis de présentation
- Adoption du projet de règlement
- Avis public annonçant une assemblée publique de consultation

Assemblée publique de consultation dans l’arrondissement Desjardins et Chutes- Chaudière -

Est
- Adoption du second projet de règlement
- Avis public — demande d’approbation référendaire
- Adoption du règlement
- Avis public concernant l’examen de la conformité
- Avis d’entrée en vigueur


